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ARTICLE 1 – ADHÉSION, COTISATION

La cotisation mensuelle minimale pour adherer est initia-
lement fixee a"  3 € (trois euros), soit une cotisation annuelle de 36
€ (trente-six euros).

Un Adherent dont la cotisation mensuelle egale ou depasse
30 € (trente euros), soit une cotisation annuelle de 360 € (trois-
cents soixante euros), est dit « Adherent bienfaiteur ».

Tout  versement  de  cotisation  est  de finitif.  Aucune  de-
mande de  remboursement  de  cotisation ne peut  e/ tre  satisfaite,
quel que soit le motif.

ARTICLE 2 – CONGRÈS

2.1) Convocation au Congrès

Les Adherents sont convoques par le Secre taire general au
moins 15 (quinze) jours avant le Congre"s.  Le Secre taire general
joint a"  la convocation l’ordre du jour qu’il a prepare .

2.2) Votes au Congrès

Seuls  les  Adherentes  et  les  Adherents  depuis  plus  de  6
(six) mois ont le droit de vote.

Les procurations ne sont pas autorisees.
A7  l’appreciation du Conseil d’Administration, les votes au

Congre"s  sont organises  a"  main levee,  a"  bulletins secrets  ou par
voie e lectronique, a"  la majorite  simple des suffrages exprimes ou
au scrutin majoritaire.

Aucun quorum n’est requis.

2.3) Contrôle des instances au Congrès
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Lors du Congre"s de mi-mandat, le President presente un
bilan de son activite  au cours des deux annees ecoulees.

Une motion de confirmation du President est automatique-
ment proposee au Congre"s de mi-mandat. Si la motion de confir-
mation n’emporte pas la majorite  des suffrages exprimes, le Pre -
sident est tenu de demissionner.

Les Adherents contro/ lent l’action du Conseil d’administra-
tion :

- par l’examen du bilan des Administrateurs ainsi que par
l’e lection et le renouvellement des Administrateurs ;

- par l'examen du bilan du President ainsi que par l'e lec-
tion, la confirmation de mi-mandat et le renouvellement du Pre -
sident ;

- par l'utilisation des saisines et du re ferendum d'initiative
militante.

2.4) Motions

Les motions sont envoyees au Secre taire general au moins
60 (soixante) jours avant le Congre"s. Une motion comporte la des-
cription d’une orientation strategique, parcellaire ou generale, et
son argumentation.  Toute  motion comporte  le  nom de 10 (dix)
Adherents depuis plus de 6 (six) mois et d’1 (un) Administrateur
en soutien. Un Administrateur ne peut soutenir qu’1 (une) seule
motion.

Le  Secre taire  general  transmet  les  motions  au  Conseil
d'administration qui peut exprimer un avis sur chaque motion et
apporter l'avis du Conseil scientifique.

Toute motion emportant la  majorite  des suffrages expri-
mes  est  imperativement  prise  en  consideration  par  le  Conseil
d’administration et le President.

Si  le  President  s’est  oppose  publiquement a"  une motion
qui emporte la majorite  des suffrages exprimes,  le President est
tenu de demissionner.

2.5) Saisine

Une saisine comporte une question sur tout sujet en lien
direct avec l’objet ou le fonctionnement de l’association ainsi que
le nom d’au moins 5 (cinq) Adherents depuis plus de 6 (six) mois.
Un Adherent ne peut participer qu’a"  2 (deux) saisines. La saisine
doit parvenir au Secre taire general au moins 7 (sept) jours avant
le Congre"s.

La reponse a"  la saisine est apportee lors du Congre"s par un
membre du Conseil d’administration.

Le  Conseil  d’administration  peut  decider  que  la  saisine
donne lieu a"  un vote au Congre"s.

2.6) Référendum d'initiative militante

La  demande  de  re fe rendum  d'initiative  militante  com-
porte :

- le nom d'au moins 30 (trente) Adherents depuis plus de 6
(six) mois en soutien ou d'au moins 5 (cinq) De legues  departe-
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mentaux ; un Adherent ne peut participer qu’a"  2 (deux) demandes
de re fe rendum par Congre"s. 

-  une  unique  question precise  adressee  au  Congre"s,  sur
tout sujet en lien direct avec l’objet ou le fonctionnement de l’asso-
ciation.

Elle  est  envoyee  au  Secre taire  general  au  moins  60
(soixante) jours avant le Congre"s. Le Conseil d'administration est
tenu d'organiser l'information des Adherents.

Le re fe rendum d'initiative militante n'a pas de restriction
de champ d'application. En particulier, il peut concerner une revi-
sion des statuts, la destitution d'un responsable de l'association ou
l'exclusion d'un membre de l'association, President inclus.

ARTICLE 3 – CONSEIL D’ADMINISTRATION

3.1) Élection des Administratrices et Administrateurs

Les candidatures sont envoyees au Secre taire general  au
moins 21 (vingt-et-un) jours avant le Congre"s. Seul un Adherent
ou une Adherente depuis plus de 6 (six) mois a"  jour de cotisation
peut faire acte de candidature. Toute candidature est individuelle.
Elle comporte le nom, les coordonnees du candidat (non publiees
aupre"s des Adherents), le nom de 5 (cinq) Adherents depuis plus
de 6 (six) mois en soutien, un extrait de casier judiciaire (B3) et
une profession de foi. Tout Administrateur candidat a"  sa succes-
sion est tenu de joindre a"  sa profession de foi un bilan de son acti-
vite  sur l’ensemble de son mandat.

Les candidatures sont examinees et validees par le Conseil
d’administration. Les modalites de campagne sont de finies par le
Conseil d’administration.

Le scrutin est par jugement majoritaire.
En  cas  d’egalite  stricte,  la  candidate  ou  le  candidat  qui

ame liore la parite  est e lu. En cas d'egalite  stricte et d'absence d'in-
cidence sur la parite , le candidat plus a/ ge  est e lu.

3.2) Déroulement et fonctionnement des réunions du
Conseil d'administration

Les  reunions  du Conseil  d’administration sont  presidees
par le President, qui peut aussi designer un president de seance
parmi  les  autres  membres  du  Conseil  d’administration.  En  cas
d’empe/chement  du  President,  le  Secre taire  general  preside  la
reunion  ou  designe  un  president  de  seance  parmi  les  autres
membres du Conseil d’administration.

L’ordre du jour est fixe  par le President ou par le Secre taire
general. Tout membre du Conseil d’administration peut augmen-
ter l’ordre du jour en adressant sa demande au Secre taire general
avant le debut de la reunion.

Dans le cas ordinaire, le Conseil d’administration prend ses
decisions a"  la majorite  simple des suffrages exprimes.  Les votes
peuvent se tenir par voie e lectronique. En cas de partage des voix,
la voix du President de seance est preponderante.

Pour certaines decisions, le Conseil d’administration peut
choisir d’utiliser le scrutin a"  jugement majoritaire.
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3.3) Quorum

Un quorum de 50 % (cinquante pourcents) des membres
du Conseil d’administration est necessaire pour qu’un vote soit va-
lide.

3.4) Absence au Conseil d'administration

Tout membre du Conseil d’administration (hormis le Pre -
sident) qui, sans motif reel et serieux apprecie  par le President,
n'aura pas assiste  a"  3  (trois) reunions consecutives pourra e/ tre
considere  comme demissionnaire.

Le President doit participer a"  toutes les reunions sauf mo-
tif imperieux.

ARTICLE 4 – ÉLECTION DE LA PRÉSIDENTE OU DU PRÉSIDENT

Les candidatures sont envoyees au Secre taire general  au
moins 60 (soixante) jours avant le Congre"s. Seul un Adherent ou
une Adherente depuis plus de 6 (six)  mois a"  jour de cotisation
peut faire acte de candidature. Toute candidature est individuelle.
Elle comporte le nom, les coordonnees du candidat (non publiees
aupre"s des Adherents), le nom de 10 (dix) Adherents depuis plus
de 6 (six) mois et d’1 (un) Administrateur en soutien, un extrait de
casier judiciaire (B3) et une profession de foi. Un Administrateur
ne peut soutenir qu’un seul candidat et ne peut se soutenir lui-
me/me.

Les candidatures sont examinees et validees par le Conseil
d’administration. Les modalites de campagne sont de finies par le
Conseil d’administration.

Le scrutin est par jugement majoritaire.
En cas d’egalite  stricte, le candidat le plus a/ ge  est e lu.

ARTICLE 5 – DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX

Lorsque le Conseil d'administration ouvre un poste de De -
legue  departemental,  les candidates et candidats a"  la de legation
departementale se font connaî/tre aupre"s du Secre tariat general et
du Coordinateur des de legations. Seul un Adherent ou une Adhe -
rente depuis plus de 6 (six) mois a"  jour de cotisation peut faire
acte de candidature. 

Toute candidature est individuelle. Elle comporte le nom,
les coordonnees du candidat, le nom de 3 (trois) Adherents depuis
plus de 6 (six) mois en soutien, un extrait de casier judiciaire (B3)
et une profession de foi.

Le  Conseil  d'Administration  organise  un  scrutin  majori-
taire aupre"s des Adherents depuis plus de 6 (six) mois de la de le -
gation. Le Conseil d'Administration est tenu de respecter le choix
issu du scrutin ou de justifier aupre"s des Adherents du departe-
ment d'un choix different. Le President valide le choix du Conseil
d'administration.

Le De legue  departemental peut candidater a"  d'autres fonc-
tions mais doit abandonner sa responsabilite  departementale s'il
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acquiert une responsabilite  nationale de membre du Bureau, d'Ad-
ministrateur ou de Coordinateur des de legations.

ARTICLE 6 – AUTRES FONCTIONS

Les  Adherentes  et  les  Adherents  depuis  plus  de  6  (six)
mois  peuvent  proposer  leur  candidature  pour  l'ensemble  des
autres responsabilites creees dans l'association, notamment :

- Commissaire ;
- Coordinatrice/Coordinateur des de legations ;
- Responsable special ;
- Porte-Parole ;
- membre du Conseil scientifique.
Les propositions de services sont adressees au Secre tariat

general de l'association.
Ces fonctions ne peuvent e/ tre attribuees aux membres du

Bureau.

ARTICLE 7 – EXCLUSION ET SANCTIONS

7.1) Exclusion

En cas de non-paiement de la cotisation pendant 3 (trois)
mois et a"  la condition que lui ait e te  adresse  au moins 2 (deux) re-
lances, l’exclusion d’un Adherent est automatique.

L’exclusion d’un Adherent pour motif grave est prononcee
par le Conseil d’administration apre"s e tude de la situation sur ini-
tiative d’1 (un) membre du Conseil  d’administration ou de tout
groupe de 3 (trois) Adherents a"  jour de cotisation.

L'interesse  est prealablement invite  a"  fournir des explica-
tions a"  l’oral ou par ecrit.

Parmi les motifs graves qui peuvent justifier l’exclusion :
- l'appartenance publique a"  une association exprimant des

valeurs en contradiction avec celles de l'association ou œuvrant en
contradiction avec ses intere/ ts directs ;

- une condamnation infamante pour des faits contraires a"
l’honneur ou a"  la probite  ;

- l’accumulation de sanctions internes ;
-  tout  comportement  de  nature  a"  degrader  significative-

ment la qualite  du debat au sein de l’association (exce"s d'agressi-
vite , menaces, injures…) ;

- tout propos ou comportement discriminatoire contre des
personnes en raison de leur sexe, de leur orientation sexuelle, de
leur religion, de leur identite  de genre, de leur appartenance eth-
nique reelle ou supposee ou de leur handicap ;

- toute justification ou relativisation de crimes contre l'hu-
manite  ;

- le non-respect des principes de base de la vie associative
democratique ou tout fait de nature a"  nuire au fonctionnement re -
gulier de l’association ;

- le non-respect des Statuts ou du Re"glement interieur ;
- tout autre motif juge  reel et serieux par le Conseil d’admi-

nistration.
L’exclusion est notifiee a"  l’interesse  par le Secre taire gene -

ral.
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La compatibilite  de l’appartenance a"  une autre association
est appreciee au cas par cas par le Conseil d’administration, qui
e tablit  une  liste  evolutive  des  associations  pour  lesquelles  la
double appartenance est acceptee ou refusee. Tout Adherent peut
demander copie de cette liste au Secre taire general, qui est tenu
de la lui fournir.

7.2) Autres sanctions

Le  Conseil  d’administration  peut  prononcer  a"  l’encontre
des Adherents d’autres sanctions que l’exclusion de finitive, parmi
lesquelles :

- la suspension ;
- la perte entie"re ou partielle de responsabilite  ;
- le bla/me ;
- le rappel a"  l’ordre ;
-  toute  autre  sanction proportionnee  a"  l’appreciation du

Conseil d’administration.
Les sanctions sont notifiees a"  l’interesse  par le Secre taire

general.

7.3) Appel

Tout  membre  de  l'association  exclu  ou  sanctionne  peut
faire appel aupre"s du President de l’association. L’appel n’est pas
suspensif.

ARTICLE 8 – DONNÉES PERSONNELLES

L'association respecte l'ensemble des lois et re"glements en
vigueur relatifs a"  la protection des donnees personnelles.

L'association  collecte  des  donnees  personnelles  de  ses
Adherents, a"  partir de l'adhesion et sur la base du consentement
expre"s des Adherents.

Le Conseil d'administration est en charge de la bonne ges-
tion de ces donnees.

L'association  s'engage  a"  limiter  la  collecte  des  donnees
personnelles au strict necessaire pour le bon fonctionnement de
l'association.

Tout Adherent peut consulter ses donnees personnelles.
Tout Adherent peut modifier ses donnees personnelles.
Tout Adherent peut demander l’effacement complet de ses

donnees personnelles dans les  plus brefs  de lais  et  au plus tard
dans un de lai de 2 (deux) mois.

Tout Adherent peut s’opposer a"  l’utilisation totale ou par-
tielle de ses donnees personnelles.

L'association s'engage a"  l'effacement complet des donnees
personnelles des Adherents qui quittent l'association ou en sont
exclus.

Pour acceder a"  ses donnees personnelles, les modifier, les
supprimer ou en faire cesser l'utilisation, l'Adherent adresse sa de-
mande au Secre tariat general de l'association.
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